
 
 
 

 
 
 

ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 
NOUVEAUX ELEVES – LETTRE D’ENGAGEMENT 

 
 

ELEVE 
 
NOM : …………………………………………….Prénom : ……………………………………………… ………………. 
 
□ Elève mineur      □ Elève majeur 
 
 
Je soussigné(e) M., Mme ……………………………………………………………………………………… 
confirme mon inscription/l’inscription de mon enfant (rayez la mention inutile) au Conservatoire de Rouen pour 
l’année scolaire 2022-2023 
 
 autorise les prises de vue me représentant / représentant mon enfant (rayez la mention inutile)  pendant les 
activités du Conservatoire ainsi que l'utilisation de ces supports photographiques et filmographiques pour les 
actions de communication du Conservatoire de Rouen. 
 
 n’autorise pas les prises de vue me représentant / représentant mon enfant (rayez la mention inutile)  pendant 
les activités du Conservatoire ainsi que l'utilisation de ces supports photographiques et filmographiques pour les 
actions de communication du Conservatoire de Rouen. 
 
Je prends note que je peux interrompre à tout moment la diffusion de ces documents photographiques ou 
filmographiques sur simple demande adressée au Conservatoire. 
 
 
Toute demande d’inscription vaut acceptation du règ lement intérieur du Conservatoire consultable sur l e 
site du Conservatoire www.conservatoirederouen.fr ( rubrique  > Le Conservatoire > les textes de 
référence). Le règlement intérieur est également di sponible et consultable au Conservatoire. 
 
 
Je déclare : 
 
- avoir pris connaissance du règlement intérieur du Conservatoire et m’engage à le respecter 
- avoir pris connaissances des tarifs du Conservatoire consultables sur le site www.conservatoirederouen.fr 
(rubrique vie étudiante > les frais de scolarité) 
- avoir pris note que les élèves et leurs familles ont jusqu’au 15 novembre  de l’année scolaire en cours pour 
décider de poursuivre ou non le cursus entrepris au Conservatoire. Au-delà de cette période, l’année 
commencée est due dans sa totalité quel que soit le  nombre de cours suivis.  
- avoir pris note que les justificatifs pour le calcul des droits pour l’inscription au Conservatoire ainsi que les pièces 
complémentaires à ce dossier doivent être remis au Conservatoire avant le 15 novembre 2022 . Au-delà de cette 
date, le tarif de la tranche la plus haute ou le tarif hors Rouen sera appliqué en fonction de la situation de l’élève 
sans possibilité de recalcul de la facture.  
 

 
Date :            
 
Signature de l’élève ou du responsable légal : 
 

Document à remplir et à retourner uniquement  
pour les élèves intégrant le CRR en 2022-2023 


